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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/345/CM 
Ancien Ministre 
Vice-président honoraire du Sénat  
Maire de Marseille 

 
Arrêté fixant la composition de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• La délibération n°HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° TRA 006-2745/17/CM du 19 octobre 2017 du Conseil de la Métropole 
portant création de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité de la Métropole Aix-
Marseille-Provence 

CONSIDÉRANT 

• Que par délibération n° TRA 006-2745/17/CM du Conseil de la Métropole du          
19 octobre 2017, a été créée la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

• Qu’en application des dispositions de l’article L.2143-3 du CGCT, il appartient au Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence d’arrêter la liste des membres de la Commission 
Intercommunale pour l'Accessibilité dont la composition a été fixée par la délibération 
précitée. 

ARRETE 

Article 1 : 

La Commission Intercommunale pour l'Accessibilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence  est 
composée des membres suivants :   

a) Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou sa représentante, 
Madame Sandra Dalbin, conseillère métropolitaine, qui assure la présidence de la 
commission. 

b) Pour le collège des Vice-Présidents et membres du Bureau métropolitain, 
retenus pour les liens de leurs délégations avec les problématiques 
d'accessibilité : 

Titulaire : Monsieur Jean-Pierre SERRUS, Mobilité, Déplacements, Transports 

Titulaire : Madame Arlette FRUCTUS, Habitat, Logement et Politique de la Ville  



Reçu au Contrôle de légalité le 20 Octobre 2017 
- 2 - 

 

Titulaire : Monsieur Christophe AMALRIC, Espace public et Voirie 

Titulaire : Monsieur Gérard BRAMOULLE, Territoire numérique et Innovation technologique 

Titulaire : Madame Danielle MILON, Promotion et Développement du Tourisme 

Titulaire : Monsieur Pascal MONTECOT, Patrimoine, Logistique et Moyens généraux 

Titulaire : Monsieur Gérard GAZAY, Développement des entreprises, Zones d'activités,  
 Commerce et Artisanat 
Titulaire : Monsieur Eric LE DISSES, Sports et Equipements sportifs 

Titulaire : Monsieur Georges CRISTIANI, Equipements d'Intérêt Métropolitain 

Titulaire : Monsieur Daniel GAGNON, Culture et Equipements culturels 

Titulaire : Monsieur Patrick BORE, Ports et Infrastructures portuaires 

Titulaire : Monsieur Frédéric COLLART, Enseignement supérieur, Recherche et Santé 

Titulaire : Monsieur Martial ALVAREZ, Emploi, Insertion, Economie sociale et solidaire 

Titulaire : Madame Martine CESARI, Grands événements métropolitains  

Suppléant : Monsieur Alain ROUSSET 

Suppléant : Monsieur Pierre DJIANE 

Suppléant : Madame Marie-Louise LOTA 

Suppléant : Monsieur Jérôme ORGEAS 

Suppléant : Monsieur Philippe GRANGE 

Suppléant : Monsieur Didier KHELFA 

Suppléant : Monsieur Didier PARAKIAN 

Suppléant : Monsieur Philippe CHARRIN 

Suppléant : Monsieur Michel BOULAN 

Suppléant : Madame Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES 

Suppléant : Monsieur Jean-Louis BONAN 

Suppléant : Madame Marie-Laure ROCCA-SERRA 

Suppléant : Monsieur Dominique TIAN 

Suppléant : Monsieur Francis TAULAN 

c) Pour le collège des élus, membres des Conseils de Territoire :  

Pour le Territoire Marseille-Provence : 

Titulaire : Madame Emilie DOURNAYAN  

Titulaire : Monsieur Frédéric DOURNAYAN 

Titulaire : Madame Emmanuelle SINIPOLI 

Suppléant : Madame Marie-Josée BATTISTA 

Suppléant : Madame Louisa HAMMOUCHE 

Suppléant : Monsieur André GLINKA-HECQUET 

Pour le Territoire du Pays d'Aix : 

Titulaire: Madame Monique SLISSA 

Titulaire : Monsieur Guy BARRET 

Titulaire : Monsieur Olivier FREGEAC 

Suppléant : Monsieur Jean-Christophe GROSSI 
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Suppléant : Monsieur Robert DAGORNE 
Suppléant : Madame Pascale MORBELLI 

Pour le Territoire  du Pays Salonais : 

Titulaire : Monsieur Jean-Pierre MAGGI 

Titulaire: Madame Marie-France SOURD 

Titulaire : Madame Hélène GENTE-CEAGLIO 

Suppléant : Monsieur Michel ROUX 

Suppléant : Monsieur Stéphane LE RUDULIER 

Suppléant : Monsieur Auguste COLOMB 

Pour le Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile : 

Titulaire: Monsieur Bernard DESTROT 

Titulaire : Madame Véronique MIQUELLY 

Titulaire : Monsieur Mohamed SALEM 

Suppléant : Monsieur Pierre COULOMB 

Suppléant : Madame Danièle GARCIA 

Suppléant : Monsieur Jean-Marie LEONARDIS 

Pour le Territoire Istres-Ouest Provence : 

Titulaire : Monsieur Alain ARAGNEAU 

Titulaire: Madame Aline CIANFARANI 

Titulaire: Monsieur Daniel HIGLI 

Suppléant : Madame Monique CISELLO 

Suppléant : Monsieur Philippe CAISERGUES 

Suppléant : Monsieur Jean GUILLON 

Pour le Territoire du Pays de Martigues : 

Titulaire : Monsieur Henri CAMBESSEDES 

Titulaire : Madame Patricia FERNANDEZ PEDINIELLI 

Titulaire : Monsieur Florian SALAZAR-MARTIN 

Suppléant : Madame Eliane ISIDORE 

Suppléant : Madame Sophie DEGIOANNI 

Suppléant : Madame Béatrice ALIPHAT 

d) Pour le collège dit « associatif » : 

Collège représentant les personnes handicapées : 

Titulaire : Monsieur Auguste DE LUCA, AFM Téléthon 

Titulaire: Monsieur Antoine PERALDI, AFAH 

Titulaire : Madame Joëlle SORIGNON, CRP Paul Cézanne 

Titulaire: Monsieur Vincent OLIVIERO, ACCES Lib 

Titulaire : Madame Marie DECKER, Handi Provence 

Titulaire : Monsieur Armand BENICHOU, Handitoit Provence 



Reçu au Contrôle de légalité le 20 Octobre 2017 
- 4 - 

 

Titulaire : Monsieur Jean-Luc MARCHAL, La Chrysalide Marseille 

Titulaire : Monsieur Gérard MARRAS, FAF-UPAA Les Cannes blanches 

Titulaire : Madame Marilyne HANOT, APF 

Titulaire : Monsieur Frédéric ALARY, URAPEDA 

Suppléant : Madame Carine ROGER, Etincelle 2000 

Suppléant : Madame Emilie DELEPINE, IPSIS 

Suppléant : Monsieur Philippe METIVET, ADAPT 84 

Suppléant : Monsieur Didier LOPEZ-FERRIER, SOURCE 

Suppléant : Monsieur Vincent OLIVIERO, ACCES Lib 

Suppléant : Monsieur André SIVRISSARIAN, Handitoit Provence 

Suppléant : Madame Léa RIVIECCIOC, La Chrysalide Marseille 

Suppléant : Monsieur Jacques SALORT, FAF-UPAA Les Cannes blanches 

Suppléant : Madame Mireille FOUQUEAU, APF 

Suppléant : Madame Céline GUSSE, URAPEDA 

Collège représentant les personnes âgées : 

Titulaire : Monsieur Bertrand WOLKOVITCH, Entraide Solidarité 13 

Titulaire : Monsieur Sylvain DENIS, FNAR 

Titulaire: Monsieur Guy BOCCHINO, ACLAP 

Suppléant: Madame Myléne GHIO, Entraide Solidarité 13  

Suppléant : Madame Christine MEYER-MEURET, FNAR 

Suppléant : Monsieur Jean-Christophe MERLE, ACLAP 

Collège représentant les acteurs économiques et les usagers : 

Titulaire: Madame Sabine CASALI, Chambre du Commerce et de l'Industrie 

Titulaire : Madame Nacera LE GARREC, Chambre de Métiers et de l'Artisanat 

Titulaire: Madame Mélanie FOUBERT-BOUISSET, Bouches-du-Rhône Tourisme 

Titulaire : Monsieur Jean-Vincent PIQUERREZ, UDAF 

Titulaire: Monsieur Jean-Pierre HUCHON, Conseil de Développement MAMP 

Suppléant : Monsieur Olivier GASTON, Chambre du Commerce et de l'Industrie 

Suppléant : Monsieur Olivier BIZOT, Chambre de Métiers et de l'Artisanat 

Suppléant : Madame Valérie CARBONNE, Bouches-du-Rhône Tourisme 

Suppléant : Monsieur Bruno ANDREY, UDAF 

Suppléant : Monsieur Claude JULLIEN, Conseil de Développement MAMP 

Toute association, tout collectif d'associations ou tout autre organisme intervenant dans le 
champ de l'accessibilité pourra, à tout moment, demander son intégration dans la Commission 
en faisant acte de candidature auprès du Président de celle-ci.   
 
Article 2 : 

Le mandat des membres de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité prendra fin au 
renouvellement du Conseil de la Métropole. 

Article 3:  
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Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 20 octobre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 


